
Memento 
*Cabinet d’infirmier D. Manceau, Kergolestroc (02.98.83.31.07 ou 06.67.35.44.90) 
*Cabinet d’infirmiers Gisèle Cornec, Thomas, Loaec, Tanguy, 14 route de Lannilis (02.98.83.38.06 ou 06.82.20.48.20) 
*Cabinet d’infirmier Sylvie Cornec, 19 résidence de l’Oratoire (09.54.24.83.00 ou 07.68.19.08.21) 
*Taxi Ar Folgoad : 06.98.23.58.48. Conventionné CPAM toutes distances 7jrs/7. 
*Pharmacie: 02.98.83.17.05 – Service de Garde : 3237  
Eaux/assainissement : 02.98.83.02.80 
ERDF : 09.726.750.29 
GRDF : 0800.47.33.33 

  

 
 
 
 
 

Keleier Ar Folgoad      VENDREDI 10 JANVIER 2020 
 
 

 
 
 
 

02.98.83.01.92  mairie.le-folgoet@wanadoo.fr     www.lefolgoet.fr 
La mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

 
L’agence postale est ouverte le lundi (8H45/11H45 – 13H45/16H45) ; les mardis, jeudis et vendredis 

(8H45/11H45). Fermée le mercredi et le samedi. 02.98.83.59.00 
 
 

 

Vie municipale – Buhez ar gumun 

 
  

 

Les personnes ayant emménagé sur la commune en 2019  

sont invitées à la réception des vœux de la nouvelle année :  
Sam 11 janvier à 11h00 à la salle Yves Bleunven 

 
 

 
 

COMMUNAUTE DES COMMUNES - SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
Depuis le 01/01/2020 le service eau & assainissement collectif est communautaire. Pour assurer ces 
nouvelles compétences, un nouveau service communautaire a été créé. Il regroupe 15 agents qui 
interviendront sur l’ensemble des équipements du territoire : ouvrages stations d’épuration, postes de 
relevage, château d’eau, dépannages sur les réseaux…  

L’accueil du public est transféré à l’hôtel communautaire. Pour toute intervention 
d’urgence (fuite sur réseau avant compteur) un service d’astreinte 24h/24 et 7j/7 
est disponible sur l’ensemble du territoire vous pouvez le contacter à tout moment 
au 02.98.83.02.80.  
Pour information : Les tarifs travaux deviennent les mêmes sur tout le territoire. Les 
tarifs de l’eau eux, convergeront sur une période de 12 ans au bout de laquelle 
chaque usager de la CLCL obtiendra le même tarif unitaire. N’hésitez pas à 
consulter le site internet de la CLCL. 
 
 



 

Reprise des travaux de création du giratoire à l’angle des rues de Keranna/de la Paix 
*Jusqu’à la fin des travaux, la circulation est interdite entre le giratoire de la Croix Rouge et celui de la rue des Glycines. 
*Point d’apport volontaire à l’angle des rues de Keranna/de la Paix : en raison des travaux, et contenu de la difficulté de 
l’accès pour les camions de la communauté des communes, ce point d’apport sera fermé jusqu’à la fin des travaux 
(environ fin mars). Merci à chacun d’utiliser les autres points à proximité.  
Merci pour votre compréhension. 
 

Recensement du citoyen – Les jeunes gens, garçons et filles, doivent se faire recenser entre le jour de leurs 16 ans et 
le dernier jour du 3e mois qui suit celui de l'anniversaire (se présenter en mairie avec le livret de famille et une pièce 
d’identité). Une attestation de recensement sera ainsi délivrée par la mairie.  
Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune à la journée défense et citoyenneté (JDC) et de l'inscrire 
d'office sur les listes électorales à ses 18 ans. 
Pour pouvoir s’inscrire à un examen (BEP, Baccalauréat, ...) soumis au contrôle de l'autorité publique, le jeune est tenu de 
présenter : avant 18 ans : l’attestation de recensement ou le document attestant de sa situation au regard de la JDC ; 18 à 
24 ans : un document attestant de sa situation au regard de la JDC. Pour pouvoir s’inscrire à l'examen du permis de 
conduire : avant 17 ans : pas de justificatif à fournir, de 17 à 24 ans : vous devez présenter un document attestant de 
votre situation au regard de la JDC, à partir de 25 ans, vous n'avez plus à fournir de justificatif. 
 

Analyse de l’eau – Taux de nitrates : 27 mg/l. Eau d’alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour 
l’ensemble des paramètres mesurés. 
 

 

Inscriptions sur les listes électorales – Nouvelles modalités 
L’inscription est désormais possible jusqu’à 6 semaines du scrutin. Pour les municipales 2020, il sera possible de 
s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 7 février 2020 (contrairement à la règle précédente qui imposait 
l’inscription avant le 31 décembre de l’année précédant le scrutin). 
La date du 31 décembre n’est donc plus impérative. Dorénavant, chaque 
citoyen a la possibilité de vérifier lui-même sa situation électorale 
directement en ligne. Avec la mise en place du répertoire électoral 
unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen pourra vérifier 
qu’il est bien inscrit sur les listes électorales et connaître son bureau de 
vote directement en ligne sur l’adresse : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE. 
L’inscription en ligne est généralisée. Chaque citoyen, quelle que soit sa 
commune de domiciliation, peut s’inscrire directement par internet sur le 
site service-public.fr ou en mairie. 

Rappel : l’inscription sur les listes électorales est obligatoire (art L9 du code 
électoral) 

 
 
 
 

Bibliothèque municipale – Levraoueg 

02.98.21.15.46    bibliotheque.le-folgoet@wanadoo.fr 
Mardi : 16h30-18h30, mercredi : 10h-12h et 14h-17h, vendredi : 16h-18h,  

samedi et dimanche : 10h-12h  
 

TOUTPETITJELIS  
MAR 21 à 9h30 ou 10h30. Thème : "Animaux du froid". Pour les 0-3 ans. Sur inscription. 

 
 

Vie paroissiale - Buhez ar barrez 

Contact : 02 98 47 93 79 - sanctuaire@ndfolgoet.fr        02 98 83 00 43 -  secretaire@ndfolgoet.fr 
 



Dim 12 : messe à 11 h. Messe à l’intention de Soeur Marie Jo LE REST. 
 
 

Vie associative – Kevredigezhioù 
 

CLUB DU LYS - Assemblée Générale + goûter : MAR 14 à 
la salle Y. Bleunven. Dernier délai ce jour-là pour le 
règlement des adhésions.  
 
 
SECOURS CATHOLIQUE – Rencontre amitié : JEU 16 à la 
salle Y. Bleunven. Bricolage (toutes les idées de créations 
sont les bienvenues).   
 
 

UNC - Assemblée Générale : SAM 18 à la salle Y. Bleunven. 10 h00 : perception des cotisations ; 11h00 : assemblée. 
L’assemblée sera suivie du verre de l’amitié pour tous les adhérents puis d’un repas pour les personnes inscrites. 
Nous invitons les Folgoatiens qui seraient "soldats de France"* ou les "combattants" au titre des opérations extérieures, 
qu'ils soient retraités ou encore en activité, à nous rejoindre. Un des buts de l'association est d'entretenir le "Devoir de 
Mémoire". Les questions, pouvoirs et actes de candidatures au CA sont à faire parvenir au président Hugues Gicquel, 1, 
rue maréchal Leclerc au Folgoët pour le 16/01. (*toute personne ayant porté l'uniforme en temps de paix, les sapeurs-
pompiers, les forces de police, les élus, les adjoints Défense....) 
 
 

Vie sportive – Sportoù 

 

    
  

Chez nos voisins Ha tro-war-dro 

Ecole de musique Pays des Abers/Côte des Légendes - Concert de musique classique gratuit : DIM 12 à 17h, espace 
culturel du Champ de foire, à Plabennec. L'orchestre DIVERTIMENTO, composé d'une partie des élèves, sous la direction 
de Pierre LUCASSE, vous invite à un voyage musical original. 
 
Stade Lesnevien athlétisme – Championnat du Finistère de Cross Country : DIM 12 de 11h30 à 16h30 à l’hippodrome.  
 
ADMR - Les bénévoles de l’association ADMR Lesneven Côte des Légendes sont heureux d’inviter ses adhérents à 
l’atelier LICHOU : crêpes et galettes des rois avec animation musicale : LUN 20 de 14h30 à 17h00 à la salle polyvalente de 
Loc Brévalaire. Merci de confirmer votre participation à votre antenne ADMR ou au 02.98.00.64.05. 
 

DIM 19 à 19H00 : 
 

POT DE LA NOUVELLE ANNEE 



Un habitat groupé participatif sur le littoral de la Côte des Légendes  - Rejoignez notre groupe ! Le DIM 26 de 10h à 12h 
sera consacré à l'accueil des curieux qui voudraient en savoir plus sur l'habitat participatif, sur notre fonctionnement et 
ou qui désiraient rejoindre notre groupe. Rens 06.89.95.37.68 ou www.facebook.com/habitatgroupeparticipatifcotedeslegendes 
 
Ateliers « bien vivre sa retraite » - Réunion d’information à destination des 60 ans et + : LUN 27 à 14h à la MARPA de 
Ploudaniel. Rens 02.98.85.79.25 
 
MFR de Plabennec et Ploudaniel - Portes Ouvertes : VEN 24 (17h/19h) et SAM 25 (9h/17h). 02.98.40.40.73  
 
Thé dansant - Dim 26 à 14h, salle Brocéliande à Ploudaniel. Animé par Romance Bleue. Avec goûter. INS 
02.98.61.39.77ploudanielhb@gmail.com 
 
Le Twirling Bâton Lesneven, anciennement "Les Majorettes du Comte Even" organise un Gala spécial 40 ans d'existence 
en 2020 le SAM 20/06. Si vous avez fait partis du club et que vous souhaitez y participer vous pouvez laisser vos 
coordonnées sur tbl40ans@gmail.com. Nous recherchons aussi photos, vidéos (même sur cassettes), tenues de 
majorettes, justos ....de toutes les périodes ! " 
 

Centre socioculturel 
2 rue des déportés – Lesneven  02.98.83.04.91    www.centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org  
 
 Sortie Famille Patinoire (à partir de 4 ans) : Dim 19. RDV devant le CSC pour un départ à 9h15. Ins à l'accueil du Centre. 
 
Atelier d'aide à l'utilisation de l’Informatique : "les Coups de M@in" - Gérer ses dossiers, ses photos. Naviguer sur 
internet. Réaliser des démarches administratives simples. Utiliser une messagerie, les réseaux sociaux...  Poser vos 
questions lors des ateliers : - mardis (10h/12h - 14h/16h), - samedis (10h/12h). 
 

Journée Festive: sam 25 
 Pour fêter la nouvelle année, le centre socioculturel vous invite à participer à plusieurs animations tout au long de la journée :  
P'TIT DEJ' PHILO de 10h à 11h30 animé par Jacques Le GOFF 
L'humour, une histoire sérieuse ? Sur INS. 
Activités parents-enfants : 10h/11h30 pour les 0 à 6 ans, 15h30/17h pour les 6/12 ans. Sans INS.  
K'FE bricole (14h/17h). Sans INS. Apprendre à réparer son petit électroménager ou son vélo (venir avec l'objet endommagé 
ou son vélo). 
 
Ateliers « Cuisine Seniors » : 6 séances de 2 heures les vendredis de 13h30 à 15h30 à partir du 17/01. Projet 
intergénérationnel d'ateliers cuisine en binôme 1 senior-1 élève dans la cuisine pédagogique du Lycée Le Cleusmeur. Partage 
de savoirs, d'expériences et rencontres seront au programme. Rens et ins à l'accueil du Centre. 
 
« La Pause Parent »: groupe de parole entre parents d'adolescent(s) : prochaine rencontre : mar 28 à 20h au CSC.  
 
 

RUBRIQUE COMMUNAUTAIRE 
 
SERVICE PUBLIC D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS - SPED 
Collecte de bacs individuels : le SPED demande aux usagers de bien indiquer leurs noms sur leurs bacs (jaunes et gris). 
Pour cela, des étiquettes sont disponibles à la communauté de communes. Le SPED pourrait être amené à ne plus 
collecter les bacs sans noms. 
CALENDRIER 2020 DE COLLECTES DE BACS INDIVIDUELS : suite à une erreur de jour impactant les mois de 
septembre/octobre/novembre/décembre, une nouvelle version du calendrier de collecte est téléchargeable sur le site 
www.clcl.bzh et disponible en format papier à l’accueil du service déchets de la CLCL (fermé les jeudis matin) ainsi que 
dans les mairies du territoire.  
 
 
 
 
 
*Professeur en retraite, donne cours d’anglais à domicile. CESU accepté. 02.98.83.29.64 
*Perdu bracelet type Pandora. Grande valeur sentimentale. 06.10.71.45.31 


